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ATTESTATION EMPLOYEUR (2025-2026)

(à faire remplir par l’employeur principal du secteur privé)

Merci de vous assurer de la complétude du document avant de le retourner à l’EHESP


Je soussigné(e) (Nom Prénom), ........................................................................................................................
agissant en qualité de : .................................................................................................................. certifie que :                                                                        
M/Mme...........................................................................    n° S.S._____________    __

· est employé(e) dans l'établissement ci-dessous désigné en qualité de .....................................................
□	activité salariée d’au moins 900 heures par an (du 1er septembre 2025 au 31 août 2026)
ou
□	de (nombre d’heures)* : ……………………………………………………………………………..

· Sa rémunération : 
□ Ne dépasse pas			□ Dépasse le plafond de la Sécurité Sociale


Notre établissement déclare accepter de continuer à assumer la charge intégrale des cotisations prévues par la réglementation en vigueur pour la part du salaire inférieure au plafond de la Sécurité Sociale au titre des rémunérations que nous lui versons et renonçons au prorata de plafond. En conséquence, l’EHESP ne sera dans l’obligation de précompter et de régler à l’organisme habilité que les cotisations réglementaires prévues pour la part de salaire supérieure au plafond.


RAISON SOCIALE DE L'EMPLOYEUR PRINCIPAL                         Fait à ............................, le ………...…...                    
 (cachet**, dénomination, adresse et tél.)                                              (signature*** de l'employeur principal)            
                                                                                               









N.B. : Il est nécessaire que tout changement dans la situation professionnelle de l'intéressé(e) soit signalé à l'E.H.E.S.P.

* Il n’y a pas d’objection à ce que l’activité déclarée soit accomplie chez plusieurs employeurs afin de justifier d’une activité salariée d’au moins 900 heures par an. En effet le décret n° 87-889 du 29 octobre 1987 exige une « activité professionnelle principale consistant en une activité salariée » et non un employeur principal. Dès lors, il est prescrit de fournir autant d’attestations qu’il y a d’employeurs.
** Le cachet lisible doit être impérativement apposé sur cette autorisation.
*** Seule une signature originale sera admise (pas de griffe)
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